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José Ricardo DE JESUS FONSECA, Fonseca Automobiles SA I Marc-Etienne
BURDET

Maître, Monsieur,

Je notifie à Maître Matthieu CANEVASCINI une copie du courrier et des pièces déposés le

27 octobre 2023 par Monsieur Marc-Etienne BURDET. J'informe celui-ci que la copie de la décision
de prestations complémentaires le concernant ne figurait pas en annexe de son envoi, contrairement
à ce qu'il indique.

Monsieur Marc-Etienne BU RDET a fait valoir que le courrier et les pièces remis l'étaient à titre formel
et confidentiel, compte tenu de la demande en révisionde la récusation me concernant, et ne devait
pas être transmis à la partie plaignante.

Dans la mesure où aucune décision d'effet suspensif de l'arrêt du Tribunal cantonal de 17 août 2023
ne m”a été notifiée, je continue de traiter la procédure pénale ouverte à l'encontre de Monsieur Marc-
Etienne BURDET. Je vous confirme ainsi que la séance du 24 novembre 2023 est maintenue.

L”article 331 CPP prévoit que la direction dela procédure (soit la Juge de police soussignée) informe
les parties des preuves qui seront administrées et des réquisitions de preuves qui sont rejetées. En
application de cette disposition, la partie plaignante a le droit de connaître les pièces produites et
les réquisitions déposées par le prévenu. Je ne peux ainsi faire droit à la demande de ne pas
transmettre les documents remis le 27 octobre 2023 par Monsieur Marc-Etienne BURDET (hormis
la décision de prestations complémentaires qui, en tout état de cause, ne figurait pas dans les pièces
annexées au courrier).

Monsieur Marc-Etienne BURDET a requis l'audition en qualité de témoin de Jean-Daniel MERINAT,
Julien DELABAYS, Yves PIERRE, Martin GOBET, Patrick PANCHAUD, Armand PERDRIZAT, Luis
DIAZ et Christian GAGNAUX. ll n'a pas motivé ce que ces témoignages pourraient apporter à la
cause. Partant, j'ai décidé de rejeter ces réquisitions d'audition de témoins. La présente décision
n'est pas sujette à recours. Monsieur Marc-Etienne BURDET a la possibilité de réitérer ses
réquisitions lors des débats (art. 331 al. 3 CPP).
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